
COMMISSION DE L’ARTICLE L. 311-5 DU CODE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 15 NOVEMBRE 2010
en application du décret n° 2007-873 du 14 mai 2007

Membres présents et quorum

Le Président: Raphaël Hadas-Lebel

Organisations professionnelles présentes:

Au titre des représentants des bénéficiaires du droit  à rémunération: SORECOP: 5 représentants, COPIE 
FRANCE: 5 représentants, AVA: 1 représentant, SOFIA: 1 représentant.

Au titre des représentants des consommateurs: ASSECO-CFDT: 1 représentant, CLCV: 1 représentant, FFF: 
1 représentant, Familles rurales: 1 représentant.

Au titre des représentants des fabricants et importateurs de supports: SECIMAVI: 1 représentant, SNSII: 1 
représentant, Alliance-TICS : 1 représentant, SIMAVELEC: 1 représentant, FEVAD: 1 représentant, FFT: 1 
représentant.

Le Président  constate que le quorum est atteint (23 membres présents y compris le Président) et ouvre la 
séance.

1 – Adoption du compte-rendu du 13 octobre 2010

Le Président indique qu'il a reçu des demandes de modification de pure forme de la part de la FEVAD, de 
l'ASSECO, de l'Alliance-TICS et de Sorecop. Il propose donc de les approuver. Par ailleurs, le représentant 
de  la  FEVAD souhaite  que le  document  distribué lors  de  la  dernière  séance portant  sur  l'évolution des 
montants de la rémunération pour copie privée par rapport au prix de vente des supports soit annexé au 
compte-rendu du 15 novembre 2010. Le Président rappelle que ce document, s'il  est  annexé au compte-
rendu, sera publié sur le site Internet de la commission. 

Le  représentant  de  l'ASSECO-CFDT  souhaite  que  soit  précisé  que  ces  documents  viennent  en 
complément de l'intervention du représentant de la FEVAD et n'engagent pas la commission.

Le  représentant  du  Secimavi  relève  qu'une  question  qu'il  avait  posé  sur  le  système  de  navigation 
embarquée et l'existence d'un abattement particulier ne figure pas au compte-rendu. 

Un représentant de Sorecop rappelle que le barème appliqué à ces appareils est celui des baladeurs audio 
qui comprend plusieurs types d'abattement.  Dans ce barème, une partie du disque dur n'est  pas prise en 
compte de l'ordre de 30% jusqu'à 20Go et de 25% pour le 40Go. Par ailleurs, seule une partie des copies 
réalisées  en format  compressé  sont  prises  en compte  alors  que  dans  la  pratique,  toutes  les  copies  sont 
effectuées en format compressé. Dans le barème audio, la part en format non compressé va de 35 % pour la 
plus petite capacité jusqu’à 88 % pour la plus grande.

Le représentant du Secimavi précise sa question:  existe-t-il un abattement spécifique pour les disques durs 
des accessoires automobiles. 

Le représentant de Sorecop  indique que le barème des baladeurs audio comprend quatre abattements et 
qu'il n'en existe pas de supplémentaire pour les accessoires automobiles. 
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Le Président  indique qu'il  souhaite que les demandes d'ajout  et  de vérification dans le verbatim soient 
présentées par écrit et avant la réunion (après vérification, la question était effectivement au verbatim mais il  
était indiqué au compte-rendu que le barème repris pour les accessoires automobiles était  en tout point  
identique à celui des baladeurs audio).

Un représentant de Sorecop propose que soit ajouté au troisième paragraphe page 13 du compte-rendu du 
13 octobre 2010, après « à ce sujet, il distribue un document », la phrase suivante: « élaboré par la FEVAD 
ou par lui et annexé au présent procès-verbal ». 

Le représentant de la FEVAD accepte.

Le représentant de la FFT relève que ne figure pas son intervention sur l'inscription au  programme de 
travail, de la révision du tableau n°2 de la décision n°11.

Le Président  rappelle les propos qu'il a tenu page 12:  « concernant la demande de la FFT, il propose au  
début de l'année prochaine de faire un point sur l’état d'avancement du programme de travail et à cette  
occasion d’examiner la possibilité d'ajouter un point au programme de travail ». 

Un représentant de Copie France indique que le détail de cette demande figure dans le compte-rendu de la 
séance précédente. 

Le représentant de la FFT souhaite que soit ajouté à la page 12 du compte-rendu « concernant la demande 
de la FFT relative à la révision du tableau n°2 de la décision n°11 ».

Le représentant de la FEVAD indique que le compte-rendu de la séance du 20 septembre n'est pas encore 
publié sur le site Internet de la commission.

Le représentant   de Sorecop  souhaite  faire  une remarque d'ordre  général  sur  le  fonctionnement  de  la 
commission. Même si les membres de la commission ont un emploi du temps chargé par ailleurs, il  est 
nécessaire que chacun fasse l'effort de vérifier le compte-rendu avant la séance et de transmettre par écrit les 
demandes de modification éventuelles. Il ajoute que les membres de la commission ont eu quatre semaines 
pour examiner le compte-rendu de la séance du 13 octobre 2010 et faire part de leur position.

2- Poursuite des discussions sur les tablettes multimédias et les accessoires automobiles dans le cadre 
du point n°1 du programme de travail

Le Président  souhaite que les discussions de cette séance portent en priorité sur les points n°2 et n°4 de 
l'ordre du jour.

Un représentant de Sorecop distribue des nouvelles propositions de la part du collège des ayants droit et 
indique que deux appareils supplémentaires qui viennent de sortir sur le marché ont été intégrés, le Streak de 
Dell et le Galaxie Tape de Samsung. Par ailleurs, Apple a modifié la capacité de ses trois types d’appareil, ils 
étaient de 8, 16 et 32Go, ils sont passés à 16, 32 et 64 Go, les prix demeurent quant à eux identiques.

La première page du document concerne la déclinaison du barème des téléphones multimédia appliqué, en 
l'état, sur les capacités des produits existant sur le marché. Il indique que Archos a supprimé une partie de ses 
produits dans les grandes capacités et qu'il n'en reste plus que trois. Il propose un changement, à savoir de 
plafonner le barème provisoire à une capacité qui est celle des appareils les plus récents et qui ont vocation à 
perdurer  soit  64 Go,  avec  un  maximum de  rémunération  par  appareil  de  15 euros  et  des  montants  de 
rémunération qui représenteraient au plus 5 % du prix de vente du produit TTC.  

Le représentant de Sorecop distribue un second document qui est la transcription sous forme de tableaux, de 
ce barème avec la définition précise des appareils qui seraient assujettis et de ceux qui ne le seraient pas. Les 
tablettes assujetties seraient définies par le terme de tablette tactile multimédia avec une fonction de baladeur 
et munies d’un système d’exploitation pour terminaux mobiles ou d’un système d’exploitation propre. En 
effet,  ces  tablettes  fonctionnent  soit  sur  un  logiciel  prévu  pour  un  ensemble  d’appareils  mais  conçu 
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spécialement  pour  les  terminaux  mobiles,  parmi  lesquels  notamment  Android  de  Google,  Windows 
phone 7 de Microsoft, le Symbian de Nokia, soit sur des logiciels spécifiquement conçus pour les terminaux 
mobiles. 

Le Président demande s'il s'agit d'une nouvelle proposition de barème provisoire dans l'attente des résultats 
d'une étude d'usages.

Le représentant de Sorecop précise que la raison pour laquelle il propose un barème provisoire, est que la 
réalisation d’une étude d'usages, fiable sur le plan statistique, nécessite un temps extrêmement important par 
rapport à la mise sur le marché des produits. En effet, pour obtenir une étude d'usage fiable, il faut que le 
produit  ait  été  vendu  à  suffisamment  de  foyers  français  pour  avoir  un  échantillon  statistiquement 
représentatif que les instituts de sondage puissent identifier.

Le deuxième élément  concerne la  méthodologie  retenue par  la  commission pour  les  études  d'usage qui 
consiste à interroger les gens sur leur pratique de copie dans les six derniers mois. Cela suppose donc que les 
gens aient acquis leur appareil depuis plus de six mois. 

Le troisième élément, particulier à ces appareils, est qu'il existe un effet découverte de ce nouveau produit et 
des fonctionnalités nouvelles qui fait que les usages réels risquent de n’apparaître que quelques semaines 
après l'acquisition. 

Pour toutes ces raisons, le collège des ayants droit considère qu'il n'est pas possible de réaliser une étude 
instantanée avec des résultats probants, dans un délai raisonnable, au regard de la situation de ces produits 
qui  sont  en  concurrence  avec  des  appareils  comme  les  baladeurs  audio-vidéo  et  avec  les  téléphones 
multimédia, qui eux font l’objet d’une rémunération. Il y aurait donc une distorsion de concurrence manifeste 
entre des appareils qui, manifestement, servent à l’usage de copie privée. 

En revanche, il précise que le collège des ayants droit est prêt à prendre des engagements vis-à-vis de la 
commission,  pour  qu'il  soit  clair  que cette  position vis-à-vis  des  études  d’usages  n'est  pas  une position 
dilatoire pour favoriser un barème provisoire, à défaut d'avoir un barème définitif à proposer. Le collège des 
ayants  droit  est  donc  d'accord  pour  participer  dès  maintenant  à  un groupe  de  travail  afin  de  définir  le 
questionnaire et le cahier des charges et ainsi lancer le plus rapidement possible l'étude, dès que le marché le 
permettra. 

Il considère, sous réserve des commentaires des instituts de sondage, qu'une étude pourrait être réalisée à 
partir  de  la  fin  du  premier  semestre  2011  car  les  ventes  de  Noël  vont  considérablement  augmenter  la 
possession de ce  type  d'appareil  et  qu'il  se  sera  écoulé  les  six  mois  nécessaires  pour  pouvoir  faire  des 
demandes de volumétrie et pour que les gens aient eu le temps de s’acclimater à l’usage de leur appareil. 

Le Président demande sous quel délai, les résultats de cette étude pourront être disponibles.  

Le  représentant  de  Sorecop  indique  que  si  l'étude  est  lancée  au  mois  de  mars,  les  résultats  seraient 
disponibles au mois de juin. 

Le Président précise donc que le barème provisoire s'appliquerait autour de neuf mois.

Le représentant de Sorecop souhaite que le vote d'un tel barème soit inscrit à l'ordre du jour de la prochaine 
réunion de la commission car, même si les ventes de la période de Noël ne seront pas couvertes par ce 
barème,  le  mois  de  janvier  est  un  mois  important  dans  le  commerce.  Il  est  donc  important  pour  les 
bénéficiaires de la rémunération pour copie privée que la décision soit adoptée avant la fin de l’année, pour 
une application au plus tard le 1er janvier 2011.

Le représentant du Secimavi  souhaite savoir ce qu’il adviendrait si le barème définitif se voyait inférieur 
en valeur au barème provisoire ?
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Le représentant de Sorecop demande quant à lui ce qui se passerait si le barème définitif était plus élevé? 
En effet, dans cette hypothèse, les ayants droit auront perdu une part de rémunération leur revenant du fait de 
l'application d'un barème provisoire inférieur aux pratiques réelles de copie privée. Il indique qu'il ne se 
passera rien car les décisions ne sont pas rétroactives ni dans un sens défavorable ni dans un sens favorable. 
Toutefois, il rappelle le précédent du téléphone multimédia pour lesquels  les rémunérations définitives n'ont 
pas baissé par rapport aux rémunérations provisoires.

Le représentant de l'Alliance-TICS souhaite faire part à la commission de plusieurs remarques.

Tout d'abord, il relève une évolution de la définition des tablettes multimédia formulée par les ayants droit 
avec comme critère,  des  fonctionnalités  comparables  à  des  baladeurs  et  un  système d'exploitation  pour 
terminaux mobiles. 

Il pose la question de la précision ou de la stabilité de cette définition et notamment concernant les systèmes 
d’exploitation pour terminaux mobiles ou systèmes d’exploitation propres. En effet, la situation de Linux est 
un peu différente. 

Par ailleurs, il réitère son opposition de principe à l'adoption d'un tarif provisoire sans études d'usages. 

Il souhaite également développer un point nouveau lié à un arrêt récent de la Cour de Justice de l'Union 
Européenne  du  21 octobre 2010,  dite  affaire  Padawan.  La  lecture  de  l'Alliance-TICS,  en  réponse  au 
communiqué de presse des ayants droit précisant leur interprétation de l'arrêt, est la suivante: est indiquée, 
sans ambiguïté, l'exclusion des matériels pouvant être assujettis à rémunération pour copie privée compte 
tenu de leurs caractéristiques d’usage mais qui doivent être exclus à partir du moment où les acquéreurs sont 
des professionnels. 

Il demande donc aux ayants droit comment sera traitée cette question dans le cadre de l'adoption d'un barème 
sur  les  tablettes  multimédia  lorsqu'elles  sont  acquises  par  des  professionnels.  Il  rappelle  que  l'une  des 
réponses apportées par le collège des ayants droit est l'intégration d’un abattement dit d'usage professionnel 
dans les barèmes. Il estime que cette réponse n'est pas totalement satisfaisante et s'interroge sur le point de 
savoir comment, en l'absence d'études d'usages, peut-on faire la part d'un usage domestique et d'un usage 
professionnel et ainsi faire que le tarif provisoire soit conforme à l'arrêt de la CJUE. 

Sur le quantum lui-même, il relève que le plafonnement proposé à 64Go n'est pas un abattement pour grande 
capacité. Il souhaite savoir si, dans le barème définitif, le collège des ayants droit reprendra l’hypothèse d’un 
abattement de grande capacité ou du maintien d’un plafonnement provisoire. 

Si on déplafonne les tarifs, pour des matériels de 160 à 500 Go, ils seront de l’ordre de 50 euros ce qui 
rapporté au prix de vente va freiner le développement de marché national et favoriser le marché gris. 

Enfin,  sur le  principe de l'étude et sur la nécessité de l'existence d'un marché pour pouvoir  la  lancer,  il 
rappelle d'une part, que si ce marché n'existait pas, l'assujettissement ne serait pas demandé et d'autre part, 
que les ayants droit sont parvenus à réaliser une étude au mois de juin sur une centaine d'usagers. Il propose 
donc que la commission aille vite.

Le  représentant  de  Sorecop  précise  que,  dans  le  barème  des  téléphones  multimédia,  il  n'existe  pas 
d'abattement pour usages professionnels, puisque même le téléphone professionnel est utilisé pour des usages 
privés. 

Le barème des téléphones multimédia inclut une dégressivité au gigaoctet, et ce, même s'il est plafonné. En 
revanche, il  ne peut préjuger de ce qu'il  y aura dans le barème définitif,  puisque cela dépendra du type 
d’usages révélés par l'étude. Le collège des ayants droit n'est  pas donc systématiquement en faveur d'un 
abattement grande capacité ou d'un plafonnement. 
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Un autre représentant de Sorecop répond aux propos du représentant de l'Alliance-TICS concernant l’arrêt 
Padawan de la Cour de justice de l’Union européenne. Il indique en effet que la Cour a précisé que les usages 
professionnels ne pouvaient pas donner lieu à l'application de la rémunération pour copie privée. Il rappelle 
d'ailleurs que la commission n'a jamais considéré qu'un usage professionnel puisse donner lieu à l'application 
de la rémunération pour copie privée.

La question sur laquelle la position des ayants droit  diverge de celle du représentant de l'Alliance-TICS 
concerne la mise en œuvre de ce principe.

De ce point de vue, il existe deux systèmes dans l'Union Européenne.Celui appliqué en France qui, à sa 
connaissance, retenu dans une majorité d'États membres, est  un système de mutualisation qui consiste à 
appliquer la rémunération pour copie privée non seulement aux supports acquis par des particuliers, utilisés à 
des fins de copie privée, mais aussi aux supports acquis par des entreprises ou des administrations dont 
l'utilisation à des fins professionnelles se situe hors du cadre de l'exception pour copie privée.

En  effet,  l'article  L.  311-8  du  code  de  la  propriété  intellectuelle  ne  prévoit  le  remboursement  de  la 
rémunération que lorsque le support d'enregistrement est acquis pour leur propre usage ou production par les 
entreprises de communication audiovisuelle, les producteurs de phonogrammes ou de vidéogrammes et les 
personnes  qui  assurent,  pour  le  compte  des  producteurs  de  phonogrammes  ou  de  vidéogrammes,  la 
reproduction de ceux-ci, les éditeurs d'œuvres publiées sur des supports numériques et les personnes morales 
ou organismes qui utilisent les supports d'enregistrement à des fins d'aide aux handicapés visuels ou auditifs.

Pour  tenir  compte  de  cette  application  à  des  entreprises  ou  à  des  administrations,  le  montant  de  la 
rémunération unitaire applicable à chacun des supports est diminué afin de prendre en compte cet usage hors 
du champ de la  copie  privée.  Il  précise que cette  question a été étudiée par le  Conseil  supérieur  de la 
propriété  littéraire  artistique,  qui  a  rendu un  avis  approuvant  le  système  de  la  mutualisation  comme le 
meilleur système permettant de mettre en œuvre les mécanismes de rémunération pour copie privée.

La commission a donc appliqué un abattement pour usage professionnel de 50% sur les CD-R data et sur les 
DVD-R data, de 10% sur les cartes mémoires non dédiées, de 30% sur les clés USB, de 75 à 83% sur les 
mémoires de stockage externe et de 50 à 50.33% sur les mémoires de stockage externe multimédia.

Un autre système est appliqué par une minorité d'États de l'Union européenne, en particulier les pays du 
nord. En ce cas lorsqu'un acquéreur professionnel, une entreprise ou une administration, acquiert un support 
ou un appareil  d'enregistrement dans des conditions telles que l’on peut raisonnablement penser que ces 
supports ou ces appareils seront acquis pour des fins exclusivement professionnelles, la rémunération n'est 
pas due. 

Ce système entraine la mise en œuvre d'un processus administratif très complexe puisqu’il faut au cas par 
cas, acquéreur par acquéreur, justifier des conditions dans lesquelles l’appareil ou le support va être utilisé. 
Cela explique que ce système est surtout mis en œuvre dans des petits États avec des petits marchés dont le 
contrôle est beaucoup plus facile que dans des États comme la France où les marchés sont considérables. 

En outre, si la rémunération unitaire par support en France est diminuée pour prendre en compte le fait 
qu'une partie des supports est acquise par les entreprises et les administrations et si désormais, sont exclus les 
supports  acquis  par  les  dites  entreprises  ou  administrations,  le  montant  de  la  rémunération  devra  être 
augmenté et la charge sera plus importante pour les particuliers.

Ces deux considérations ont conduit  le CSPLA à considérer le système français comme la bonne méthode.

Enfin, la lecture de l'arrêt de la CJUE ne permet pas de conclure à l'application préférentielle d'un système 
par rapport à un autre. Si l'arrêt a dit que les usages professionnels n'étaient pas assujettis à la rémunération 
pour copie privée,  il  n'a  pas dit  que les acquéreurs professionnels ne pouvaient  en aucune manière être 
assujettis à la rémunération pour copie privée au prétexte que les usages professionnels ne pouvaient donner 
lieu à perception de la rémunération.
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A cet effet, il cite l'arrêt de la CJUE:  « L'article 5, paragraphe 2 sous b) de la directive 2001/29 doit être  
interprété en ce sens qu'un lien est nécessaire entre l’application de la redevance destinée à financer la  
compensation équitable à l'égard des équipements, des appareils ainsi que des supports de reproduction  
numérique  et  l'usage  présumé  de  ces  derniers  à  des  fins  de  reproduction  privée.  En  conséquence,  
l'application  sans  distinction  de  la  redevance  pour  copie  privée,  notamment  à  l'égard  d’équipements,  
d’appareils ainsi que de supports de reproduction numérique non mis à la disposition d’utilisateurs privés et  
manifestement  réservés  à  des  usages  autres  que la  réalisation de copies  à  usage privé,  ne  s'avère  pas  
conforme à la directive 2001/29». 

Ainsi, la Cour indique qu'il est interdit d’appliquer la rémunération pour copie privée à des équipements, des 
appareils qui ne sont pas mis à la disposition d'utilisateurs privés et qui sont manifestement réservés à des 
usages autres que la réalisation de copies à usage privé. 

Or, les supports assujettis à la rémunération sont mis à la disposition d'utilisateurs privés et ne sont bien 
évidemment pas manifestement réservés à des usages autres que la réalisation de copies à usage privé. 

D'ailleurs, il rappelle que lors de l'examen des disques durs externes, la commission avait exclu ceux qui de 
par leurs caractéristiques, sont exclusivement vendus à des professionnels et ne servent pas à des fins de 
copie privée. 

Il  ajoute que s'il  est  compréhensible qu'un débat  existe pour des cartes mémoires, des clés USB ou des 
disques externes, sur lesquels sont constatés à la fois des usages de copie privée et des usages hors copie 
privée, ce débat n'a pas lieu d'être sur les tablettes multimédia qui, comme les téléphones multimédias, sont 
toujours utilisées à des fins de copie privée. 

Il ajoute que, s'agissant d'adopter une rémunération provisoire, il ne s'agit pas de savoir si elle sera plus ou 
moins élevée que la rémunération définitive. En effet la rémunération provisoire est simplement déterminée 
au vu de certains paramètres connus au moment de son adoption .

Sur le principe d'une décision à titre provisoire, il considère que l'arrêt Padawan est extrêmement intéressant 
et en cite à ce propos un extrait: 

Considérant     54:   « En revanche,  dès  lors que les  équipements  en cause ont  été mis à  la disposition des  
personnes  physiques  à  des  fins  privées  -ce  qui  est  le  cas  des  tablettes  multimédias- il  n'est  nullement  
nécessaire d'établir que celles-ci ont effectivement réalisé de copies privées à l'aide de ces derniers et ont  
ainsi effectivement causé un préjudice à l’auteur de l'œuvre protégée".. 

Considérant 55 : "En effet, ces personnes physiques sont légitimement présumées bénéficier intégralement de  
cette  mise  à  disposition  car  elles  sont  censées  exploiter  la  plénitude  des  fonctions  associées  aux  dits  
équipements, y compris celle de reproduction".

Considérant     56     :   « Il s’ensuit que la simple capacité de ces équipements ou de ces appareils à réaliser des  
copies  suffit  à  justifier  l'application  de  la  redevance  pour  copie  privée,  à  la  condition  que  lesdits  
équipements ou appareils aient été mis à disposition des personnes physiques en tant qu'utilisateurs privés. »

Considérant     57     :   « Une telle interprétation est corroborée par le libellé du trente-cinquième Considérant de  
la directive 2001/29. En effet, celui-ci mentionne, comme critère utile pour la détermination du niveau de la  
compensation équitable, non simplement le « préjudice » en tant que tel, mais le préjudice « potentiel ». Le 
caractère « potentiel » du préjudice causé à l’auteur de l'œuvre protégée réside dans la réalisation de la  
condition nécessaire préalable consistant en la mise à disposition d'une personne physique d'équipements ou  
d'appareils permettant d’effectuer des copies, qui ne doit pas être nécessairement suivie de la réalisation  
effective de copies privées. » 

6



Une  lecture  radicale  de  cette  décision  consisterait  à  dire  qu'il  n'est  plus  nécessaire  de  faire  des  études 
d'usages à partir du moment où les appareils sont vendus à des personnes privées. En effet, il existe dans 
cette  hypothèse  une  présomption  d'utilisation  des  fonctions  desdits  appareils  permettant  de  réaliser  des 
copies privées.

Néanmoins, la commission et les ayants droit ont toujours été très clairs sur le fait que, lorsque cela paraît 
nécessaire, il faut faire des études d'usages pour déterminer le quantum de la rémunération et le taux de 
copiage. 

En  revanche,  l'arrêt  de  la  Cour  est  une  incitation  puissante  à  considérer  qu'il  est  parfaitement  justifié 
d'adopter des rémunérations provisoires puisqu'il existe une présomption d'usage de copie privée. 

Le Président  remercie le représentant de l'Alliance-Tics et le représentant de Sorecop pour avoir exprimé 
leurs  points  de  vue  sur  les  divers  aspects  de  cette  décision.  Toutefois,  la  commission  ne  va  pas  tirer 
aujourd'hui toutes les conséquences de l'arrêt de la CJUE. 

Le représentant de l'Alliance-TICS remercie le représentant de Sorecop de cette lecture en particulier de la 
citation qu’il a faite puisque c'est également sur celle-ci qu'il s'appuie, ce qui implique que le Conseil d'État 
va devoir se prononcer sur les conséquences de l'arrêt de la CJUE sur le dispositif de rémunération pour 
copie privée. 

Il retient des diverses interventions des représentants de Sorecop que les tablettes multimédia ont un usage 
privé et que poser la question de l'usage professionnel est illégitime, au même titre que pour les baladeurs et 
les téléphones multimédia, même ceux donnés à titre professionnel par une entreprise. 

Le représentant de l'Alliance-Tics estime quant à lui que, s'agissant des tablettes multimédia, il existe un 
marché pour le grand public et un marché pour les professionnels. 

Dans l'hypothèse où une entreprise comme EDF, un ministère ou une association, acquiert quelques tablettes 
multimédia,  le  système mutualisé  s'appliquera  et  ils  seront  redevables  de  la  rémunération.  Toutefois,  le 
barème  appliqué  à  titre  provisoire,  celui  des  téléphones  multimédia,  ne  comporte  pas  d'abattement 
professionnel. Ainsi, une entreprise devra acquitter auprès du vendeur du support cette rémunération quand 
bien même la présomption d'usages de copie privée n'est pas démontrée.

Le  second  point  porte  sur  les  études  d'usages.  Il  rappelle  que  d'autres  principes  sont  valables  comme 
l’application du principe de préjudice minimum, c’est-à-dire que le dommage est suffisamment significatif 
pour être compensé. En effet, l'arrêt Padawan ne fait nullement abstraction de l'évaluation du préjudice qui 
doit être compensé. Or, il ne comprend pas comment il est possible d'évaluer un préjudice et de le compenser 
sans étude d’usages permettant de déterminer l’intensité de la copie privée. 

Le représentant de l'ASSECO-CFDT indique que dans les longues interventions qui ont précédées, il y a 
un certain nombre d'éléments qui concernent directement les consommateurs et qu'il souhaiterait préciser. 

En France, le système de la rémunération pour copie privée consiste à mutualiser la rémunération pour copie 
privée  entre  les  usagers  professionnels  et  les  usagers  particuliers,  les  acquéreurs  professionnels  et  les 
acquéreurs particuliers. Il relève que le collège consommateur est composé en majorité par des organisations 
qui  représentent  des  particuliers  consommateurs  mais  qu'il  en  existe  une  qui  représente  des  usagers 
professionnels. 

La  situation  telle  qu’elle  est  mise  en  œuvre  en  France  apparaît  pour  l’instant,  comme  une  situation 
relativement équilibrée pour les différents mandants représentés au sein du collège des consommateurs. 

Il  va  de  soi,  cela  a  été  évoqué précédemment,  que si  les  usagers  professionnels  devaient  être  exonérés 
totalement, les ayants droit seraient tout à fait légitimes à demander que l’abattement concernant les usages 
professionnels soit lui aussi supprimé, ce qui romprait gravement l'équilibre actuel.
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En ce qui concerne les études d'usage, il souhaite réitérer la position déjà exprimée précédemment sur la 
manière dont la commission doit travailler. A partir du moment où un produit comporte manifestement et 
objectivement les fonctionnalités lui permettant d’avoir une pratique de copie privée, il  lui semble assez 
légitime que les ayants droit  fassent une demande d’assujettissement.  Une fois ce produit  installé sur le 
marché, il est également légitime à ce moment-là, pour mesurer le quantum de l'assujettissement, que des 
études d’usages soient effectuées. 

La conséquence est que l’ASSECO n'est pas opposée à des prises de décision temporaires dans la mesure où 
elles sont modérées. Il indique qu'au vu des commentaires du représentant de Sorecop sur l’arrêt de la Cour 
de justice de l’Union européenne, il semble que rien ne s'oppose à cette manière de procéder.

Concernant plus spécifiquement les tablettes multimédia, il  faut attendre d'une part,  l'arrivée de produits 
concurrents  de  l'iPad  sur  le  marché  et  leur  développement  (ce  qui  est  fait)  et  d'autre  part,  un  temps 
d'appropriation  du  produit  par  les  consommateurs  avant  de  lancer  une  étude  pour  mesurer  des  usages 
stabilisés.  Dans  l'attente  de  cette  étude,  il  est  tout  à  fait  légitime  que  les  ayants  droit  perçoivent  une 
rémunération provisoire. 

S'agissant de la proposition du collège des ayants droit, il prend note des modifications apportées à savoir le 
plafonnement  à 64 Go et  à 5 % du prix du produit  annoncé.  Afin que ce barème apparaisse réellement 
comme provisoire, il propose que le pourcentage du prix de vente ne dépasse pas autant que possible les 4 % 
du prix de vente. 

Cela reviendrait à plafonner la rémunération pour copie privée non seulement sur les 64 Go, mais aussi sur 
un montant en euros, qui se situerait à 12 euros. 

Évidemment, le corollaire de ce barème provisoire est la réalisation d'une étude d'usages dans les plus brefs 
délais au printemps 2011 pour une décision définitive au plus tard à la rentrée de septembre 2011.

Le représentant du SNSII souhaite également répondre aux commentaires du représentant de Sorecop sur 
l’affaire Padawan. A titre personnel, il indiqué être déçu par les solutions de l'arrêt rendu par la CJUE qui 
n'est en rien innovant. 

Cet arrêt peut être résumé en deux points:

Les entreprises ne doivent pas payer la rémunération au titre de la copie privée sur les supports dont elles 
font l’acquisition. 

Il n’y a pas d’abattement car on paie pour la capacité totale du support ou du produit. 

Cette conclusion correspond exactement à celle prise dans les années 90 au moment de l'analogique.  Il 
suffisait alors pour une entreprise de demander un formulaire à la Sorecop, qui le lui envoyait. L’entreprise 
expliquait alors l'utilisation qu'elle avait des supports, à des fins purement professionnelles. En fonction des 
critères exprimés par l'entreprise, Sorecop et Copie France décidaient si telle ou telle entreprise, de façon 
nominative, était non-assujettie à la redevance au titre de la copie privée. 

Après  sont  venus  les  abattements  dus  à  l’arrivée  des  supports  numériques  hybrides  permettant  d'autres 
possibilités d’application des produits. En effet, sur un support dédié à l'enregistrement de films comme une 
cassette VHS, la question ne se posait pas. 

Les critères de la commission sont beaucoup plus sophistiqués que ceux donnés par la CJUE dans son arrêt. 

Le système retenu en France est celui de la mutualisation, il est vrai que les professionnels paient un peu de 
redevance au titre de la copie privée et les utilisateurs privés qui font de la copie privée paient un peu moins 
que si les industriels étaient totalement exonérés. 
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C'est une décision juste qui correspond à une gestion intelligente de la copie privée. En effet,  sur quels 
critères exonérer les entreprises? Par ailleurs, la contrepartie serait la suppression pour les consommateurs de 
l'abattement prévu pour les usages professionnels ce qui conduirait à une augmentation de la rémunération.

Il estime que même si les entreprises devaient être exonérées, compte-tenu de l'évolution technologique du 
numérique et des supports, il serait impossible matériellement de le faire. 

En revanche,  il  n'est  pas d'accord sur la  position proposée par le collège des ayants droit  concernant  la 
redevance provisoire. En effet, ces décisions sont trop subjectives puisque basées sur une simple estimation. 
Il estime préférable de ne pas adopter de rémunération provisoire mais plutôt d'accélérer la prise de décision 
afin de ne pas créer un manque à gagner excessif pour les ayants droit.

Le représentant de la  FEVAD souhaite  faire la lecture  d'un document à  la  commission qui  résume la 
position de la FEVAD sur l'arrêt de la CJUE: 

Dans les textes, le système espagnol de fixation des montants présente de nombreuses similitudes avec le 
système français. Comme en France, les parties prenantes espagnoles doivent, pour chaque support, prendre 
par exemple en considération dans leur calcul les usages de copie privée, la capacité de stockage, le taux de 
compression, etc. 

Cependant, pour les CD et DVD vierges, par exemple, puisque c'est de cela que traite l’arrêt Padawan, la 
copie privée espagnole est de deux à trois fois inférieure à celle de la France.

Dans les débats de la cour de justice européenne, plusieurs États sont spontanément intervenus, comme ils en 
ont le droit, dans leur compréhension du cadre communautaire dont le Gouvernement français, certainement 
à travers la voie des ayants droit, qui a répondu aux cinq questions préjudicielles. 

Or, la cour de justice s'est prononcée a contrario de la position soutenue par la France, notamment sur deux 
points qui sont essentiels pour la FEVAD. 

Premièrement, le redevable de la copie privée est une personne physique. Or, le Gouvernement français dans 
son intervention auprès de la CJUE considérait que tout acquéreur d’équipement devait acquitter la même 
rémunération pour copie privée puisqu'en France, comme en Espagne, un abattement est prévu dans son 
montant pour usage professionnel.

Puis  la  France  a  indiqué  dans  son  paragraphe 70  de  son  mémoire  « Par  conséquent,  le  gouvernement  
français propose de répondre à la quatrième question que la directive 2001/29/CE doit être interprétée en ce  
sens  que  lorsqu’un  Etat  membre  choisit  d’instaurer  un  système  de  redevance  pour  copie  privée,  
l’application,  sans  distinction,  de  ladite  redevance  à  des  entreprises  et  à  des  professionnels  qui  font  
l’acquisition d’appareils ou de supports de reproduction numérique à des fins autres que celle de la copie  
privée n’est pas contraire à la notion de compensation équitable, dès lors que ces appareils ou supports de  
reproduction numérique peuvent être également utilisés pour la copie privée.». 

A cela toutefois, la Cour de justice a répondu de manière très claire à l’opposé de la position de la France. 
Elle s’est appuyée sur les écritures de l’avocat général dans son paragraphe 104, dont voici la fin : 

« Dans ce contexte, il faut supposer que l'article 5, paragraphe 2 sous b) de la directive 2001-29 contient en 
ce qui concerne la compensation équitable pour copie privée une réglementation communautaire exhaustive  
qui interdit, tout au moins dans le domaine de la copie privée, aux états membres d'étendre unilatéralement  
le cercle des débiteurs à d'autres groupes de personnes tels que les entreprises et les professionnels qui, par  
expérience, font l’acquisition d'appareils et de supports de données de reproduction numériques à des fins  
autres qu’un usage privé ». 

La cour a traduit ces écritures dans le point 3 du dispositif de l’arrêt dont le représentant de Sorecop a fait 
lecture tout à l’heure.
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Cela étant, la FEVAD a une lecture différente de l'arrêt que Sorecop. 

La  cour  européenne  considère  en  effet  qu'en  ce  qui  concerne  la  rémunération  pour  copie  privée,  une 
distinction doit être faite entre les particuliers, personnes physiques qui acquièrent les supports numériques 
pour un usage privé, et les entreprises, personnes morales, qui acquièrent les supports numériques pour un 
usage professionnel. Ces derniers ne devant pas acquitter la copie privée. 

Malgré cette clarté, les ayants droit ont conclu dans un communiqué de presse que la rémunération pour 
copie  privée  française  était  conforme  à  l’arrêt.  Or,  ceci  est  faux,  car  s'il  existe  en  France,  dans  la 
rémunération pour copie privée, un abattement pour usages professionnels, la rémunération pour copie privée 
s’applique aux personnes physiques ainsi que l'abattement et aux personnes morales sans distinction, de sorte 
que tous acquittent la même copie privée. Cela n'est pas conforme à la directive puisqu'il doit y avoir une 
distinction. 

La commission pourrait, évidemment, retirer l'abattement et de sorte augmenter, si les entreprises ne payent 
plus la rémunération pour copie privée, le montant de celle acquittée par les particuliers. Néanmoins, cela 
serait  sans  compter  un  autre  arrêt  fondamental  de  la  Cour  de  justice,  le  premier  arrêt,  qui  concerne 
l’harmonisation. Cette harmonisation est un débat lancé par la FEVAD car la distribution subit un préjudice 
constant depuis une dizaine d’années à cause de rémunérations pour copie privée qui sont trop élevées. 

Cet  arrêt  est  appelé  par  la  FEVAD  la  « compensation  équitable »,  qui  est  une  notion  communautaire 
autonome.

Qu’est ce que cela signifie ?

La société de gestion collective espagnole, la SGAE, soutenait que, faute d'être détaillée dans la directive, la 
compensation équitable pour copie privée serait une notion éminemment nationale qui ne serait pas assujettie 
à l’objectif d’harmonisation.

La Société de gestion collective espagnole défendait que le périmètre de la compensation équitable, et ses 
modalités d’évaluation, échappaient au droit de l’Union sans autorité de la Cour de justice. Cette lecture 
territorialiste de la rémunération pour copie privée qui  est  la  ligne traditionnelle des sociétés de gestion 
collective française, était reprise par le gouvernement français dans ses écritures. Dans ses observations qu’il 
a fait déposer devant la Cour le 16 février 2009, il estimait que la directive du 22 mai 2001 ne contenait pas 
les éléments essentiels pour pouvoir conclure à l'existence d’une notion communautaire autonome. Ainsi 
concluait-elle,  dans son paragraphe 42 :  « Dès lors,  le  gouvernement  français  propose de répondre à la  
première question que l’article 5, paragraphe 2, sous b), de la directive 2001/29/CE doit être interprétée en  
ce sens qu’il appartient aux États membres de déterminer les modalités de la compensation équitable due  
aux titulaires de droits, dans le respect de l’objectif principal de la directive qui est d’instaurer un niveau  
élevé de protection en faveur des titulaires de droits ». 

Or, la cour de justice a rejeté cette lecture. C’est important pour la Commission qui a retenu une qualification 
contraire, suivant en cela les positions présentées par les gouvernements allemand et anglais. 

Le gouvernement anglais est un peu l’ennemi puisqu'il ne paie pas de copie privée, mais en revanche, la 
rémunération pour copie privée existe en Allemagne.

La cour a pris en préalable le soin de rappeler la  finalité de la directive du 22 mai 2001 qui consiste à 
harmoniser certains aspects du droit d'auteur. 

Considérant  36 :  « or,  une  interprétation  selon  laquelle  les  états-membres  qui  ont  introduit  une  telle  
exception  identique  seraient  libres  d’en  préciser  les  paramètres  d’une  manière  incohérente  et  non  
harmonisée et  susceptibles  de  varier  d’un état-membre  à l’autre  serait  contraire  à  l'objectif  de  la  dite 
directive telle que rappelée au point précédent ». 
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Puis la Cour a dit, pour droit, au considérant 37 de son arrêt : « la notion de compensation équitable au sens  
de  l’article 5,  paragraphe 2  sous  b),  de  la  directive 2001-29  du  parlement  européen  et  du  conseil  du 
22 mai 2001 sur l’harmonisation de certains aspects du droit d’auteur et des droits voisins dans la société  
de  l’information  est  une  notion  autonome  du  droit  de  l'Union  qui  doit  être  interprétée  d'une  manière  
uniforme dans tous les États membres ayant introduit une exception de copie privée, indépendamment de la  
faculté reconnue à ceux-ci de déterminer, dans les limites imposées par le droit de l’Union, notamment par  
la même directive, la forme, les modalités de financement et de perception ainsi que les niveaux de cette  
compensation équitable. »

Si la Cour laisse à chaque État la faculté de déterminer justement la forme, les modalités, le financement de 
perception et le niveau de cette compensation, c’est donc tout de même sous les limites imposées par le droit 
de l’Union, lequel prévoit d’harmoniser le marché intérieur et d’empêcher les distorsions de concurrence. 

En d'autres termes, si différence il peut y avoir entre les niveaux de rémunération des États membres, celles-
ci doivent rester raisonnables, c'est ce que dit la Cour européenne. 

Or, vu les niveaux de rémunération en France, le contexte n'est pas raisonnable, en tout cas en France. C'est 
précisément aussi ce qu'a rappelé l'avocat général au paragraphe 67 de ses conclusions dont voici la fin : 

« (…) la finalité de la directive elle-même, à savoir harmoniser certains aspects du droit d'auteur et des 
droits  voisins  dans  la  société  d'information  et  empêcher  ainsi  les  distorsions  dans  le  marché  intérieur 
résultant de la diversité des législations des états-membres plaide pour une qualification en tant que notion  
des droits de l'Union ». 

Cette  réponse  de  la  Cour  va  à  l'opposé  de  la  position  soutenue  par  la  France  et  de  celle  prise  par  la 
commission Copie Privée qui a écarté de son programme de travail l’analyse de la distorsion de concurrence 
que la FEVAD réclame depuis 9 mois. 

Cela aurait pu aboutir à un réexamen des barèmes. 

La distorsion de concurrence est reconnue par tous depuis longtemps, par M. Brun-Buisson qui l’évoquait en 
2000 dans son rapport,  par le premier Président Didier Migaud dans son rapport du 15 mai 2001, par le 
Gouvernement français dans sa réponse à la consultation européenne du 24 avril 2008 qui n’a rien avoir avec 
les réponses qu’il a données ici, par le Commissaire européen en charge de la société de l’information et puis 
par l'avocat général de la cour de Justice européenne. 

Pour conclure, à titre préliminaire, pour que les choses soient tout à fait claires la FEVAD rappelle qu’elle 
estime légitime l'existence de la compensation pour copie privée. Il  n'y a aucun doute à avoir  sur cette 
position. Elle souhaite en revanche que cette rémunération soit équitable envers les ayants droit, certes, mais 
aussi envers les distributeurs,  c’est-à-dire sans leur créer de préjudice. Cet équilibre n'a pas été respecté 
depuis 10 ans et a beaucoup coûté aux distributeurs. Or, l'arrêt de la CJUE rappelle justement le maintien de 
ces équilibres.

La Fevad demande donc que le droit s'applique et que la commission se conforme à l’interprétation de la 
Cour de justice qui est une conséquence obligatoire de l’effet utile au moins sur deux aspects : 

 en application du point 3 de l’arrêt, concernant l'assujettissement des personnes morales, c’est-à-dire 
en effectuant une distinction de copie privée entre les personnes physiques et les personnes morales, 
sachant qu'il n'y a pas de difficultés pratiques à distinguer un particulier d’un professionnel grâce à 
son RCS, comme c'est le cas pour la TVA ; 

 en application du point 1 de l’arrêt concernant l’harmonisation, c’est-à-dire en analysant le marché 
gris,  ce  que  l’on  demande  depuis  9 mois,  support  par  support,  et  en  effectuant  des  adaptations 
nécessaires  afin  que  les  niveaux excessifs  de  la  copie  privée  française  ne  préjudicient  pas  aux 
industriels, à la distribution et à 50 % des consommateurs qui sont incités à acheter à l’étranger et à 
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importer illégalement en France ces produits assujettis à rémunération pour copie privée, ainsi que le 
démontre l’étude de EICTA publiée sur le site de la commission en 2007. 

Voilà en ce qui concerne la vision de l’arrêt de la FEVAD et ce qu’il semble nécessaire de faire à la Fevad. 

Sur  la  proposition  des  tablettes  multimédia,  le  représentant  de  la  FEVAD souhaite  faire  les  remarques 
suivantes:

La première concerne les produits Archos puisqu'il rappelle que le représentant de Sorecop avait indiqué en 
séance  après  la  présentation  des  produits,  que  ceux-ci  ne  seraient  pas  assujettis  à  rémunération. 
Effectivement,  le barème proposé à l'époque visait  les produits de forte capacité comme le 500Go et  la 
rémunération représentait alors 30% du prix du produit. Aujourd'hui, il est vrai que le niveau est différent 
puisque le barème est  plafonné à 64Go. Néanmoins,  il  rappelle que l'argument permettant  d'exclure ces 
produits portait sur un système d'exploitation proche d'un PC qui donc n'était pas éligible à la copie privée.   

Le deuxième point porte sur le plafonnement qui lui paraît de bon augure afin de ne pas porter préjudice au 
marché. Toutefois, 5% du prix du produit paraît un peu trop, et il estime qu'il faudrait être légèrement en 
dessous.

Pour autant, il n'est pas d'accord sur le principe de l'adoption d'un barème provisoire. En effet, il est possible 
dorénavant  de  réaliser  une  étude  d'usages  rapidement  à  court  terme.  Les  tablettes  graphiques  existent 
maintenant depuis six mois, les ventes sont importantes et les usages sont déjà clairement établis. La FEVAD 
souhaite une position rapide et claire sur les tablettes graphiques que seule une étude d'usage peut apporter. 

Enfin,  en réintégrant Archos dans les tablettes graphiques qui  peuvent  être assujetties à copie privée,  le 
collège des ayants droit intègre en quelque sorte les futurs PC dans l'assiette de la copie privé, alors que les 
PC jusque là avaient  été épargnés par la  copie privée.  En effet,  les tablettes graphiques sont  les PC de 
demain. Demain, les PC auront un écran tactileque et donc, peu à peu, les PC correspondront à la définition 
donnée pour les tablettes multimédia. 

Le représentant du Simavelec ne souhaite pas reprendre les propos de ses collègues mais il souhaite poser 
quelques  questions  pour  une  meilleure  compréhension  des  tableaux  distribués.  Dans  le  tableau  de 
rémunération de la proposition de barème du 15 novembre 2010, il souhaite savoir quelle est la progressivité 
appliquée. Et pourquoi, les ayants droit ont plafonné le barème à 64Go. Enfin, il informe la commission que 
les décisions n°8, n°9 et n°10 viennent d'être annulées. 

Le Président précise que le Conseil d'État ne les a pas encore annulées mais que le rapporteur public en a 
recommandé l’annulation dans ses conclusions. 

Le représentant de Sorecop  explique que le plafonnement à 64Go a été décidé afin que le poids  de la 
rémunération dans les prix de vente des produits ne dépasse pas les 5 %, limite qui paraissait importante pour 
une décision provisoire et au moment de l'introduction de la rémunération. 

Dans le barème de référence, celui du téléphone multimédia, il existe une dégressivité qui va au-delà de ces 
capacités puisque la dernière tranche est de 40 à 80 Go, pour une rémunération de 15€.  Si on ramenait cette 
tranche à 64 Go, la rémunération serait de 12€ et non de 15€. 

Le collège des ayants droit accepte donc de plafonner le barème provisoire à 64Go et à une rémunération de 
12€.  

En ce qui concerne la définition des appareils,  il rappelle qu'au début des discussions n'existaient sur le 
marché que deux supports, l’iPad et le Tabbee. Dans la première proposition de barème, les produits Archos 
étaient assujettis.  Le collège des ayants droit a retravaillé sa proposition suite à la présentation d'Archos 
indiquant que leurs produits n'étaient pas des tablettes mais des mini-PC fonctionnant tous sous un logiciel 
de PC. Depuis, d'autres produits sont arrivés sur le marché et il est apparu qu'il existait un point commun 
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entre tous ces appareils qui était un système d'exploitation destiné à des terminaux mobiles. Entre temps, tous 
les appareils Archos sont passés sous Android, logiciel de terminaux mobiles et ont été dénommés tablettes. 
Archos s’est donc mis lui-même en concurrence frontale avec les produits Apple ou les produits Samsung ou 
Toshiba et a rejoint la famille de produits des tablettes. 

Le représentant de la FEVAD souhaite savoir si dans ce cas un produit qui tourne ne fonctionne pas sous 
Android ne serait ou non pas assujetti.

Le représentant de Sorecop précise que sauf erreur, un seul appareil tourne sur Linux et c'est le Tabbee, 
mais dans une version spécifique.

Par ailleurs, un produit Archos n'est pas assujetti, c'est le 9 qui tourne sous Windows et non pas Windows 
Phone 7, il ne s'agit donc pas d'un logiciel prévu pour les terminaux mobiles. 

Un représentant de Copie-France  souhaite répondre aux propos des industriels selon lesquels le barème 
proposé par les ayants droit sur les tablettes numériques serait arbitraire. Par ailleurs, il rappelle que toutes 
les  décisions  sont  provisoires  à  partir  du  moment  où  la  commission  peut  les  réviser,  ce  qu'elle  fait 
régulièrement. 

Tout d'abord, il considère que les tablettes numériques ont incontestablement une fonctionnalité de baladeur 
numérique, ce qui a d'ailleurs été reconnu par les différents intervenants lors des présentations intervenues en 
juin dernier. 

De plus, au-delà de ces fonctionnalités qui pourraient déjà en elles-mêmes justifier l'application d'un tarif, 
l'étude produite dernièrement par les ayants droit concernant l’iPad démontre que cet appareil est quasiment 
systématiquement synchronisé par ses acquéreurs avec leur bibliothèque iTunes, comme pour l’iPod Touch 
et/ou l’iPhone. Ceci signifie que les usages de l’iPad en termes de copie privée sont proches de ceux d’un 
baladeur numérique (iPod) ou d’un téléphone multimédia (iPhone). 

Il  rappelle à cet  égard que la commission a mené des études détaillées,  sur  le  téléphone multimédia,  le 
baladeur numérique, sur lesquelles elle a fondé les barèmes applicables à ces derniers. 

En  raisonnant  par  analogie,  à  partir  d’une  étude  qui  montre  qu'il  y  a  une  synchronisation  quasiment 
systématique de ces tablettes numériques, on tient compte d’un élément d’usage, certes pas aussi complet 
que l’étude détaillée qui sera effectuée sur un échantillon plus large une fois les pratiques stabilisées, mais 
qui  selon lui coupe court à toute accusation de tarification arbitraire.

Le  représentant  de  Sorecop  indique  que  le  représentant  de  la  FEVAD a  indiqué  à  juste  titre  que  la 
rémunération  pour  copie  privée  était  une  notion  de  droit  communautaire.  Il  faut  donc  voir  quelles 
conséquences la Cour a tiré de cette constatation. 

La première conséquence concerne sa compétence pour répondre aux questions posées par le Tribunal de 
Barcelone. 

Par ailleurs, il précise que les ayants droit n'ont pas eu de contact avec le gouvernement français avant que 
celui-ci définisse sa position. 

Ensuite, il relève que la Cour a affirmé que l'application du système de rémunération pour copie privée, sans 
distinction à des supports non mis à disposition d’utilisateurs privés et manifestement réservés à des usages 
autres que la réalisation de copies à usage privé serait contraire à la directive. 

Les décisions adoptées par la commission sont donc conformes puisque les supports non mis à la disposition 
des utilisateurs privés et manifestement réservés à des usages autres que la réalisation de copies à usage privé 
ne sont pas assujettis. A titre d'exemple, il cite certaines catégories de support de stockage externe. 
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Quant aux supports qui sont effectivement mis à disposition à la fois de particuliers à des fins de copie privée 
et  d'entreprises  ou  d’administrations  à  des  fins  d’usages  professionnels,  la  commission  procède  à  des 
abattements sur le montant unitaire des rémunérations applicables aux supports concernés et la rémunération 
pour copie privée n'est donc pas appliquée sans distinction.

Par ailleurs, la Cour ne prescrit pas une harmonisation aussi large que celle préconisée par le représentant de 
la FEVAD. A l’inverse, elle a pris soin à la fin du considérant 37 d'expliquer que, bien qu'elle considérait la 
compensation équitable comme une notion de droit communautaire, les États restaient libres de déterminer la 
forme, les modalités de financements et de perception ainsi que le niveau de la compensation équitable. 

Le représentant du Secimavi  demande s'il ne serait pas possible d'une façon définitive que lorsque les 
tableaux comprennent des comparaisons entre la rémunération et le prix public, les montants indiqués soient 
tous en TTC ou en HT. 

Le représentant de Sorecop indique que les ayants droit reçoivent des sommes hors taxe, le fait que l'État 
perçoive une part supplémentaire sur cette rémunération n'impacte pas les montants de la rémunération.

Le représentant de la FEVAD indique qu'en effet la présentation du montant hors taxe de la rémunération 
comparé au montant TTC du prix du produit biaise le calcul. 

Le représentant de Sorecop rappelle que la répercution du montant de la rémunération sur le prix au détail 
n'est pas automatique et qu'il y a certains produits dont le prix est psychologique comme pour les produits 
Apple,  sur  lesquels,  la  rémunération  n'est  pas  répercutée.  Par  ailleurs,  il  constate  que  les  baisses  de 
rémunération comme sur le DVD ne sont pas répercutées sur le prix. Le lien entre la rémunération hors taxe 
et la rémunération au détail n'est donc pas évident. 

Le représentant de Copie-France propose de présenter ce tableau en indiquant une colonne avec le prix de 
rémunération par rapport au prix TTC et une autre par rapport au prix hors taxe. Ainsi, cela ne préjuge de 
rien et la commission aura tous les éléments. 

Le représentant de la FFT souhaite avoir confirmation que le produit Tabbee qui ne figure pas dans le 
tableau distribué n’est pas concerné par la redevance copie privée. 

Le représentant de Sorecop  indique que cette question est liée aux points n°5 et n°7 du programme de 
travail puisque que le Tabbee est concerné dans le cadre du bundle. Les représentants d'Orange avaient fait 
valoir que le Tabbee ne pouvait pas copier directement sur la carte mémoire des contenus protégés, ce qui a 
été vérifié par le collège des ayants droit. Par conséquent, comme la rémunération de la carte mémoire suit 
celle prévue pour l'appareil  et  que le Tabbee n'est  pas assujetti  en tant  que tel,  ni  l'appareil,  ni  la  carte 
mémoire ne seront assujettis. Toutefois, cela ne signifie pas que, systématiquement, lorsqu'un appareil ne 
permet pas de réaliser des copies sur une carte mémoire externe, celle-ci sera exonérée.

De plus, ce marché est extrêmement limité.

Le représentant de la FEVAD souhaite répondre au représentant de Sorecop concernant l'interprétation de 
l’arrêt Padawan et en particulier, sur les usages professionnels. 

L'application sans distinction, signifie qu'en France, un professionnel et un particulier paient la même copie 
privée  sur  un  DVD.  Or,  une  distinction  doit  être  effectuée  de  sorte  qu'une  entreprise,  qui  acquiert  des 
produits pour son usage professionnel, n'ait pas à payer la même copie privée qu'un particulier, qui acquiert 
des produits pour son usage privé. Il rappelle que la Cour a indiqué que « l'application sans distinction de la  
redevance pour copie privée » n'était pas conforme à la directive 2001/29. 

Le Président souhaite récapituler les longs échanges qui viennent d'avoir lieu sur le point n°2 de l'ordre du 
jour. 
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Premièrement,  il  indique qu'au vu des dires du représentant du Simavelec, le rapporteur public dans ses 
conclusions a recommandé l'annulation des décisions n°8, n°9 et n°10. Il rappelle que le principal moyen 
invoqué dans ces recours était l'absence d'exclusion de l'assiette des copies réalisées à partir d'une source 
illicite car ces décisions étaient antérieures à l'arrêt du 11 juillet 2008 du Conseil d'État. 

Si le rapporteur public s'est fondé sur cette motivation, et si ensuite, dans les semaines à venir, le Conseil 
d'État confirme cette position, il ne s'agira que d'une confirmation de la jurisprudence précédente du Conseil 
d'État. 

Sa deuxième remarque concerne l’interprétation à donner de l’arrêt Padawan. 

Les débats d'aujourd'hui montrent qu'il y a deux interprétations possibles du principe selon lequel l’usage 
professionnel ne peut donner lieu à un assujettissement à la rémunération pour copie privée. Il y a ceux qui 
considèrent que cette décision, dans la complexité de ses motivations, ne remet pas en cause la technique de 
la  mutualisation  sur  laquelle  est  fondé  le  système  et  ceux  qui  considèrent  qu'il  n'y  a  pas  lieu  à  la 
mutualisation et  qu'il  faut  appliquer un régime distinct  aux utilisateurs professionnels et  aux utilisateurs 
particuliers. 

Nul n’est en état de dire laquelle des deux interprétations reflète l'intention du juge. La position retenue sur 
ce sujet par le gouvernement, en particulier en la personne du ministère de la Culture, reste à confirmer. Seul 
le juge, s'il est saisi, pourra déterminer la bonne interprétation. Cela peut être la Cour de justice elle-même si 
elle  est  saisie  d'une demande  d'interprétation ou bien le  Conseil  d'État,  lorsqu’il  aura  à  statuer  sur  une 
décision concernant la rémunération pour copie privée, si un requérant soutient que cette décision ne tient 
pas compte de l’arrêt de la cour de justice de l'union européenne. 

Une troisième remarque concerne la proposition de barème provisoire de rémunération pour les tablettes 
multimédia présentée par les ayants droit.

Il constate d'abord que les ayants droit ont clairement indiqué qu'il s'agissait d'une rémunération provisoire et 
qu'elle  sera  remplacée  le  moment  venu par  une  rémunération  définitive  lorsque  les  résultats  de  l'étude 
d'usages seront connus. Cette position est contestée par les industriels. Toutefois, cette démarche a déjà été 
mise en œuvre par la commission et tant que le Conseil d'État ne l'a pas invalidée, elle a la possibilité d'y 
recourir. 

Par ailleurs, la proposition des ayants droit rencontre une approbation a priori, sous la réserve des 12 euros, 
d'une partie importante des consommateurs. Si les ayants droit souhaitent que cette proposition soit soumise 
au vote de la commission lors de  la prochaine séance, il est possible d'accéder à leur demande.

Quatrièmement, en ce qui concerne l'étude d'usage, il considère qu'elle doit être menée le plus vite possible. 
Dès que le marché paraîtra suffisamment significatif, il faudra lancer cette étude de manière à ce que le 
barème provisoire sur lequel la commission a largement débattu soit appliqué le moins de temps possible.

Par conséquent,  dès le début  du mois  prochain,  le  groupe de travail  devra se réunir  pour déterminer la 
méthodologie de cette étude. De même, les instituts de sondage pourraient être consultés le plus rapidement 
possible en vue d'apprécier quelle date serait la plus adéquate pour réaliser l'étude. 

En tout état de cause, il faut savoir que le terminus ad quem de l'étude d'usages sera septembre, de manière 
que très vite après, en octobre, la commission puisse délibérer sur le barème définitif.

Avant d'aborder le point n°4 de l'ordre du jour, le Président souhaite ouvrir une discussion sur les accessoires 
automobiles pour que l’affaire soit également discutée. 

Le représentant de Sorecop rappelle que le collège des ayants droit avait fait une proposition de barème 
détaillée lors de la réunion de la commission du 13 octobre et fournie à la commission. Il s'agit d'un barème 
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plafonné d'emblée à 40Go et dont les montants sont relativement faibles par rapport au prix de vente des 
options. Il propose que ce barème soit adopté dans la même décision que les tablettes multimédia. 

En ce qui concerne l’étude CSA, il propose que les résultats ne soient pas examinés dès maintenant car le 
collège des ayants droit n'a pas terminé de traiter tous les résultats, notamment, les contenus écrits et image 
fixe mais que cette analyse soit reportée au mois de janvier. 

Le représentant du Secimavi souhaite qu'une étude d'usages soit réalisée pour toutes les raisons évoquées 
précédemment, à savoir que le support d'enregistrement n'est pas acheté en lui même mais parce qu'il est 
intégré à un véhicule. 

Le représentant de Sorecop précise que le barème concernant les accessoires automobiles est définitif et 
qu'une étude d'usages sur ce support n'apparait pas pertinente sachant que la part de la capacité du disque dur 
assujettie est faible, puisqu'elle équivaut au maximum à 9,39 % du total de la capacité réservée à la copie 
d’œuvres musicales exclusivement. 

Par ailleurs, il indique que si la commission appliquait littéralement l'arrêt de la CJUE, elle ne devrait pas 
assujettir une partie du disque dur mais la totalité de la capacité de stockage. 

Le Président souhaite que soit explicitée cette distinction entre supports dédiés et non dédiés pour justifier 
un  traitement  différent  au  regard  de  l'étude  d'usages  ainsi  qu'avoir  confirmation  que  la  pratique  de  la 
commission a été de ne jamais réaliser d'étude d'usages pour des supports dédiés.

Le représentant de Sorecop précise que ce support ne peut avoir qu'une seule utilisation qui est la copie 
d'œuvre musicale.  Et  il  confirme que la commission n'a jamais réalisé d'étude d'usages sur des produits 
dédiés jusqu'à présent.

Le représentant du Secimavi indique que ce support se différencie des autres supports dédiés car l'intention 
d'achat est différente puisqu'elle porte ici sur le véhicule et non sur le support. 

Le Président prend acte du désaccord sur ce point, la question sera discutée.

La séance est suspendue de 17 heures 21 à 17 heures 36.

Le représentant de Sorecop souhaite revenir sur la question des accessoires automobiles. Le représentant 
du Secimavi a demandé que la commission réalise une étude d'usage en se basant sur la spécificité, selon lui, 
de ce support, dans la mesure où même s'il s’agit d’un appareil dédié à l'enregistrement audio, cet appareil 
est vendu comme l'élément d'une automobile et que dans ces conditions, il n'est absolument pas certain que 
l'usage de ce support que feront les acquéreurs de ces automobiles soit identique à celui des acquéreurs d'un 
iPhone ou d’un iPod. 

Comme le collège des ayants droit souhaite adopter l'attitude la plus positive et objective qui soit dans le 
processus de travail de la commission, il a été décidé, après concertation lors de l'interruption de séance, que 
les ayants droit  seraient  d'accord pour  que la commission procède à une étude d'usages sur  ce type de 
support. 

Cependant, la réalisation de cette étude ne doit pas différer l'adoption, lors de la prochaine séance, du barème 
proposé étant donné que la rémunération est suffisamment faible pour qu'il n'y ait pas de risque d'appliquer 
une rémunération trop élevée au regard de la réalité des usages dudit support. 

Par ailleurs, il précise que la réalisation d'une étude d'usages pour les accessoires automobiles ne se pose pas 
en termes identiques, quant à la faisabilité et à la fiabilité, à celle des tablettes multimédia. Il faudra donc 
examiner  la faisabilité et la fiabilité d’une étude d'usages à propos des accessoires automobiles.
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Si  les  travaux entrepris  pour  apprécier  la  possibilité  de  réaliser  cette  étude conduisaient  à  une  réponse 
négative, la rémunération fixée lors de la prochaine réunion perdurerait. Le barème serait donc révisable en 
fonction de l'étude d'usages dans l'hypothèse où celle-ci est réalisable.  

Le représentant du Secimavi remercie le collège des ayants droit de cette proposition. Toutefois, il rappelle 
que l'étude sur les tablettes multimédia est différée dans l'attente d'un développement suffisant du marché. En 
ce qui concerne les accessoires automobiles, la configuration est différente, ce qui permet de réaliser une 
étude d'usages rapidement. 

3- Poursuite des discussions sur les points n°5 et n°7 du programme de travail adopté le 16 avril 2010.

Le Président clôt les discussions sur le point n°2 de l'ordre du jour. Il souhaite que soit abordé maintenant le 
dernier point de l'ordre du jour, à savoir la poursuite des discussions sur les points n°5 et n°7 du programme 
de travail relatifs aux cartes mémoires vendues en offre liée et à l'adaptation des barèmes des clés USB et des 
cartes mémoires du fait de l'augmentation des capacités de stockage. 

Un représentant de Sorecop  rappelle la proposition du collège des ayants droit  sur le point n°5. Ainsi, 
lorsqu’une carte mémoire est vendue avec un appareil, en bundle ou en offre liée, la rémunération de cette 
carte  mémoire  suit  celle  applicable  à  la  mémoire  de  stockage  de l’appareil,  sous  réserve que  l'appareil 
permette de copier sur cette mémoire vendue en bundle. Ce dernier point permet d'exclure le Tabbee. Il 
précise que l'exclusion du régime particulier applicable aux bundles pour ce qui concerne la carte mémoire 
vendue avec le Tabbee tient non au fait que le Tabbee n'est pas doté d'une mémoire de stockage interne, mais 
au fait que le Tabbee ne permet pas d'enregistrer directement sur la carte mémoire vendue avec l'appareil de 
telle  sorte  qu'il  n'est  pas  établi  que  cet  appareil  fasse  l'objet  du  même  usage  que  les  autres  tablettes 
multimédia.

En ce qui concerne le point n°7, le collège des ayants droit avait fait une proposition de déplafonnement des 
barèmes concernant les cartes mémoires, les clés USB et les disques durs externes. 

Il s'est avéré que le déplafonnement des rémunérations sur le disque dur externe posait des problèmes de 
poids de la rémunération dans le prix de vente des appareils, ce que les consommateurs ont fait valoir. Pour 
cette dernière catégorie de support de stockage, il soumet donc à la commission une nouvelle proposition qui 
consiste à la fois à maintenir un plafonnement et à continuer la dégressivité du barème. 

Le représentant du Simavelec  souhaite avoir confirmation que lorsque la carte mémoire est vendue en 
bundle avec un appareil non assujetti, comme un caméscope, elle est exonérée de toute redevance pour copie 
privée. Par ailleurs, il demande comment sera opérée la distinction entre les acquéreurs professionnels ou 
particuliers de ce type de support. 

Le représentant de Sorecop  rappelle que le tarif fixé sur les cartes mémoires est calculé en fonction de 
l’usage général du support, qui est un usage hybride. Ce système jouait en faveur des ayants droit quand la 
carte mémoire était vendue avec un appareil photo mais en leur défaveur quand elle était vendue avec un 
appareil  utilisé  plus  fortement  à  des  fins  de  copie  privée.  La  proposition  actuelle  vise  à  appliquer  la 
rémunération de l'appareil avec lequel la carte mémoire est vendue et, par conséquent, à exonérer la carte 
mémoire de toute rémunération lorsqu'elle est  jointe à un appareil  dont  l'usage ne justifie pas qu'il  soit 
assujetti à la rémunération pour copie privée.La représentant de la SOFIA précise que certains appareils, 
comme les liseuses électroniques, sont vendus avec une carte mémoire qui permet de stocker des livres ou 
d’autres types de texte. Comme il n’y a pas encore de rémunération sur cet appareil et qu’il sera peut-être 
question de le soumettre lors d’un prochain programme de travail, il n’est pour le moment pas assujetti à une 
redevance. 

Le représentant du Secimavi indique que jusqu'à présent que ce soit un appareil photo ou un caméscope, et 
la situation est identique pour les liseuses électroniques,  la  rémunération applicable est celle de la carte 
mémoire, support hybride.
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Le représentant de la FFT réitère sa position selon laquelle aucun élément, a priori, ne permet de penser 
que l’utilisation de la carte suit celle de l’appareil avec lequel elle est vendue. Il estime nécessaire de réaliser 
une étude d'usages.  

Le  représentant  de  l'ASSECO-CFDT  considère  que  la  proposition  du  collège  des  ayants  droit  est 
équilibrée. D'ailleurs, il avait indiqué qu'il existe même aujourd'hui des formats de cartes spécifiquement 
dédiées à ces types de produits pour en être les extensions mémoires. 

Effectivement, il est possible de copier d'autres fichiers que du son et de l'image, mais il rappelle qu'une 
étude a déjà été menée sur ces produits pour mesurer la pratique de copie privée et exclure les usages qui 
n'en relevaient pas comme les téléchargements illicites.  

Le représentant de Sorecop indique que, contrairement aux accessoires automobiles où la proposition du 
représentant du Secimavi est apparue justifiée, celle du représentant de la FFT ne paraît pas avoir de sens. 

La position exprimée s'agissant des bundles est équilibrée et il ne voit pas de raison de demander une étude 
d'usages pour vérifier son bien-fondé.

Le  représentant  de  l'ASSECO-CFDT  ajoute  que  d'une  part,  les  études  d'usages  sont  payées  par  le 
contribuable, il faut donc en user à bon escient. D'autre part, il attire l'attention des industriels sur le fait que 
ces études pourraient révéler un usage supérieur à celui estimé.

Par ailleurs, il rappelle que la commission est une enceinte de négociation, et qu'il ne s'agit pas de trouver la 
vérité  absolue.  Soit  seule  une partie  extrêmement  limitée  de  la  capacité  est  assujettie,  comme pour  les 
accessoires automobiles et dans ce cas, le barème est limité, soit la commission recherche le quantum exact 
et le barème sera plus élevé. 

Le représentant de Sorecop ajoute que le barème proposé correspond à un pourcentage extrêmement faible 
de la capacité du disque dur, grâce à tout un ensemble d'abattements. C'est pourquoi, au final, le tarif proposé 
correspond à la rémunération de 10 % de la capacité de stockage de ce disque dur.

Le représentant du Secimavi  demande quelle est la différence entre la rémunération pour copie privée 
proposée pour l’autoradio et celle d’un lecteur MP3 avec la même capacité. Il considère qu'elle est identique. 

Le représentant de Sorecop résume les propos du représentant du SECIMAVI. Selon lui, les abattements 
existants pour le baladeur audio ne sont pas suffisants et il serait nécessaire d'en ajouter un nouveau afin de 
prendre en compte la spécificité des accessoires automobiles par rapport aux baladeurs. 

Il indique qu'un refus de procéder à une étude d'usages risque d'entrainer un nouveau recours en annulation 
contre la décision, ce qu'il ne souhaite pas. 

Le représentant de l'ASSECO-CFDT précise qu'il ne s'opposera pas à la réalisation d'une étude d'usages 
sur  ce  point  à  partir  du  moment  où  il  existe  un  consensus  entre  les  ayants  droit  et  le  représentant  du 
Secimavi,  mais  il  indique  qu'il  tiendra  ce  dernier  pour  responsable  si  l'étude  conduit  à  une hausse  des 
rémunérations proposées. 

Le représentant de l'Alliance-TICS estime que les discussions qui viennent d'avoir lieu relèvent plus du 
poker que d'un débat technique portant sur l'évaluation du préjudice subi par les ayants droit. 

Afin  d'évaluer  l’intensité  d’une  pratique  de  copie  privée,  la  logique  veut  que  l’étude  d’usages  reste  la 
meilleure démarche. 

Sur les bundles, il rejoint la position exprimée par le représentant de la FFT selon laquelle aucun élément ne 
permet de démontrer que l'usage de la carte mémoire suit celui de l'appareil avec lequel il est vendu. Par 
ailleurs, il indique que la carte mémoire peut être utilisée dans un autre appareil. Ainsi, une carte SD vendue 
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avec un téléphone pourra être insérée dans un autre appareil, elle n’a donc aucune caractéristique qui la dédie 
à un téléphone.

Le  Président  indique  que  la  proposition  portant  sur  les  cartes  mémoires  vendues  en  bundle  lui  paraît 
cohérente. 

Le représentant du Simavelec  souhaite que la commission définisse la notion de bundle. Il propose la 
définition suivante: un bundle, est un produit  qui a un emballage avec un second produit qui a un autre 
emballage et le tout dans un suremballage. 

Le représentant de Sorecop rappelle que la définition avait déjà été donnée dans une séance précédente, il 
s'agit soit du même emballage, soit de deux emballages sertis ensemble.

Le représentant de Sorecop souhaite poursuivre et présenter le nouveau projet de barème pour les disques 
durs externes. 

La première page porte sur le barème actuel voté en décembre 2008, qui est plafonné à 1 000 Go. Sur la page 
2 est présentée la nouvelle proposition modifiée suite aux réactions des consommateurs.  Deux nouvelles 
tranches  sont  créées:  une  entre  1  000  et  5  000  Go  et  une  au-delà  de  5  000  Go.  La  dégressivité,  les 
abattements pour grande capacité continuent à progresser. L'abattement pour grande capacité augmente ainsi 
de 50% à 60% pour la tranche de 1 000 à 5 000 Go et à 70 % au-delà, avec une rémunération qui serait de 
0,016 euros pour les 1 000-5 000 Go et 0,012 euros pour les capacités supérieures à 5 000 Go. 

En dernière page est indiquée l’impact de ce changement de barème pour les grandes capacités, donc celles 
qui dépassent le 1 To jusqu'à la capacité maximale présente aujourd’hui sur le marché qui est de 10 To. 

En ce qui concerne les cartes mémoires et les clés USB, il propose de supprimer le plafonnement sur la 
dernière tranche. Le libellé de la décision change donc et ne demeure que le « au delà de 10Go » pour les 
cartes mémoires et « au delà de 16Go » pour les clés USB.
L'impact de ce déplafonnement est faible compte tenu du fait que ces rémunérations elles-mêmes sont 
extrêmement faibles par rapport aux prix de vente des produits. En revanche, l'impact est plus lourd pour les 
disques durs externes, ce qui explique la révision significative de la proposition.

Le représentant de l'Alliance-TICS souhaite avoir des éclaircissements sur la tranche supplémentaire de 1 
000 Go à 5 000 Go qui a une rémunération de base de 0,016€ et sur la tranche au-delà de 5 000 Go dont le 
montant est de 0,012€ alors que dans le détail du calcul qui suit, pour les capacités supérieures on a, de fait, 
soit application des 0,016, soit de 0,012. 

Le représentant de Sorecop explique que pour la tranche 1 000 Go à 5 000Go, s'applique la rémunération 
de 0.016€ donc pour toutes les capacités allant de 1.5 à 5 To, et au delà de 5To, s'applique la rémunération de 
0.012€.   

Le Président remercie les membres de la commission pour ces débats fructueux et indique que la 
prochaine séance sera consacrée à l'adoption des barèmes présentés aujourd'hui. 

 
A Paris, le 14 décembre 2010.
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